
Organisation de la collecte en porte à porte lors 

des jours fériés du mois de mai 2024

• Liste des communes concernées par le 
changement de collecte :

• Bois le Roy (OM et TRI)

• Champigny la Futelaye (OM et TRI)

• Coudres (OM et TRI)

• Dardez (TRI)

• Emalleville (TRI)

• Irreville (TRI)

• La Chapelle du bois des Faulx (TRI)

• Le Boulay Morin (TRI)

• L’Habit (OM et TRI)

• Lignerolles (OM et TRI)

• Normanville (TRI)

• Reuilly (TRI)

• Saint Germain des Angles (TRI)

• Saint Vigor (TRI)

• Tourneville (TRI)

Les communes ci-dessus seront collectées le 8 mai 2024 (au lieu du 9 mai). 

Les bacs sont à sortir la veille au soir (7 mai 2024) 

Aucun changement dans les autres communes (respect du calendrier initial)


